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TITRE

Au titre, supprimer les mots :

« des agences et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe de la France insoumise propose d'abandonner toute référence aux 
"agences de l'Etat" dans le titre de cette proposition de loi.

Suite à son examen en commission, le champ d'application du texte se recentre sur les opérateurs de 
l'Etat, alors qu'il englobait initialement à la fois les opérateurs mais aussi les "agences de l'Etat".

Ce recentrage est le bienvenu. Si les opérateurs de l'Etat répondent à une qualification juridique 
précise, les "agences" recouvrent une acception plus large, mal définie.
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Notre groupe n'a eu de cesse d'alerter sur l'usage de ce terme, dont la portée très large laissait courir 
le risque que des organisations qui ne peuvent par définition recevoir d’instruction ou d’orientation 
des autorités gouvernementales, telles que les autorités administratives indépendantes (AAI) soient 
concernées par ce texte.

Or, cette proposition de loi consacre un nouveau pas dans la mise sous tutelle d'organisations 
remplissant une mission de service publique mais devant bénéficier d'une certaine autonomie. Son 
article 4 confère notamment un véritable droit de veto aux représentants de l'Etat pour les décisions 
prises en conseil d'administration d'un certain nombre d'organisations, y compris lorsque l'Etat ne 
représente pas la majorité des membres siégeant au CA.

Cet article en particulier ne saurait concerner les "agences" de l'Etat, dont le statut à part les conduit 
à associer prioritairement des acteurs du secteur professionnel concerné à leur gouvernance, comme 
le rappelle le Conseil d'Etat. Ainsi, "la recherche de compétences professionnelles particulières, que 
ne présentent pas les corps de l’administration classique, est un argument récurrent en faveur de la 
création tant des AAI que des agences".

L'autonomie des agences, et l'indépendance des AAI, est la condition-même à ce qu'elles puissent 
exercer un rôle de régulation pouvant "garantir l'exercice d'une liberté publique", comme l'a rappelé 
le Conseil d'Etat, dans une étude annuelle de 2012. On pense évidemment aux organisations telles 
que la Défenseure des droits, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) ou 
encore la Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL). Ainsi, "il s’agit dans les 
deux cas d’échapper au schéma traditionnel d’organisation de l’administration, structuré par le 
principe hiérarchique et l’autorité directe du politique". C'est précisément ce schéma que ce texte 
entend rétablir.

Cet amendement propose donc de mettre fin à toute ambiguité en abandonnant toute mention aux 
"agences de l'Etat".


